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COMMENTAIRES DU PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
ACCESUM INC.

M. ROGER PLAMONDON

RÉSULTATS FINANCIERS DE SOCIÉTÉ EN COMMANDITE STATIONNEMENT DE MONTRÉAL ET
DE ACCESUM INC. POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2003

L’ANNÉE 2003, UNE AUTRE TRÈS BONNE ANNÉE 

Pour l’année 2003, Société en commandite Stationnement de Montréal (« la Société ») a maintenu une très bonne 
performance financière en versant pour une deuxième année, des sommes de plus de 14 millions de dollars à la Ville
de Montréal. 

En plus de cette performance financière, la Société a posé en 2003, plusieurs gestes concrets en lien avec son plan 
d’action pour moderniser son parc d’équipement. La réalisation de ce plan est facilitée par le fait que la Société regroupe
l’ensemble des opérations de stationnement. Elle peut ainsi concentrer ses efforts et déployer ses énergies dans une même
direction, vers un but clair et commun : le stationnement. Cette vision facilite le développement d’une expertise pointue ainsi
que la mise en place de solutions innovatrices pour la perception du stationnement tarifé. 

Depuis quelques années, la Société soutient que l’introduction des bornes de perception sous le concept « Payez-Partez »
permettra de bénéficier de revenus additionnels et d’impacts positifs sur les opérations. En mai dernier, l’arrondissement de
Ville-Marie a donné son accord afin de procéder à la phase II du projet pilote de bornes informatisées de stationnement.
Cette deuxième phase permettra, à la Société, d’expérimenter un nouveau panonceau, de valider de nouvelles technologies
de communication et d’alimentation électrique par le biais d’un capteur solaire.

La Société comptera alors 26 bornes de stationnement dans le centre-ville et procédera à l’installation de 22 bornes 
supplémentaires dans le Quartier international de Montréal. Rappelons qu’à la suite de cette deuxième phase, la Société fera
ses recommandations à l’arrondissement de Ville-Marie concernant les technologies à retenir pour la modernisation du parc
d’équipement de perception. 

Dans la zone horaire à 50¢, la Société a remplacé, comme prévu, 6850 parcomètres à mécanisme mécanique par des 
parcomètres à mécanisme électronique de dernière génération. L’utilisation de ce nouvel équipement nous permettra de
bénéficier des avantages de cette nouvelle technologie, notamment : une meilleure fiabilité et l’élimination des pertes dues
à l’utilisation des fausses pièces.

Le nombre de places de stationnement sur rue est demeuré stable tout au long de l’année 2003, soit 15 327, tout comme
les 4 638 places de stationnement hors rue exploitées par la Société.

REVENUS
À la fin de l’exercice, la Société affichait des revenus de 26,8 millions de dollars, comparativement aux 26,9 millions de 
l’année 2002.

DÉPENSES
En 2003, la Société a amélioré sa performance en faisant passer ses dépenses de 22 millions de dollars en 2002 à 
21,8 millions cette année. Les dépenses d’exploitation sont demeurées stables en 2003. Elles s’élèvent à 6,6 millions, tout
comme pour l’année 2002. 

BÉNÉFICES AVANT REDEVANCES
La Société a amélioré son bénéfice avant redevances qui passe à 5 millions de dollars, comparativement à 4,9 millions en
2002. En vertu du contrat de concession, le bénéfice avant redevances est partagé de la façon suivante : 80% à la Ville 
de Montréal, 14% au Fonds de développement économique, appelé Fonds Ville-Marie et 6% au Fonds d’investissement 
de la Société.



Ville de Montréal
En 2003, la Société a versé à la Ville de Montréal la somme de 14,2millions de dollars sous forme de taxes, loyers, permis,
intérêts sur la débenture, compensation et redevances. Depuis sa mise sur pied en 1995, la Société a versé à la Ville de
Montréal la somme de 96,3millions de dollars, en plus du versement initial de 56,8millions, pour une somme globale de
153,1millions.

Fonds de développement économique (Fonds Ville-Marie)
Le Fonds de développement économique, appelé Fonds Ville-Marie, s’est vu attribuer une redevance de 0,7 million de dollars
pour l’année se terminant le 31 décembre 2003. Depuis 1995, la Société a consacré 3,8 millions de dollars au Fonds Ville-Marie.
Ce dernier emploie ses ressources à l’implantation du projet Polyglobe dans plusieurs quartiers défavorisés de Montréal.
Polyglobe œuvre à la prévention du décrochage scolaire chez les jeunes.

Fonds d’investissement
Pour l’année se terminant le 31 décembre, un montant de 0,3 million de dollars a été versé au Fonds d’investissement de
la Société, pour le remplacement de l’équipement de stationnement.

EN RÉTROSPECTIVE
L’année 2003 a été une autre excellente année pour la Ville de Montréal et la Société. 

Dans une perspective plus large, la Société a su développer au cours des années, une expertise concrète de l’exploitation 
du stationnement tarifé sur rue et hors rue dans tous les arrondissements qu’elle dessert. Sa taille lui confère souplesse,
adaptabilité et rapidité d’intervention tout en permettant une gestion intégrée des opérations et des ressources humaines,
techniques et financières. 

Stationnement de Montréal, c’est 71 employés qui assurent quotidiennement la livraison de ce service favorisant la 
fréquentation des artères commerciales de Montréal.

PERSPECTIVE 2004
L’évolution technologique est primordiale pour l’amélioration des activités et des services offerts par la Société. C’est pourquoi,
la Société poursuivra comme prévu la deuxième phase de son projet pilote. Par la suite, elle rédigera un rapport d’évaluation
adressé à l’arrondissement de Ville-Marie. 

L’expérimentation de cette phase viendra, nous l’espérons, confirmer nos différentes hypothèses et nous fera faire un pas de
plus vers le déploiement de ce type d’équipement. Cette modernisation entraînera également des avantages tangibles au
bénéfice de tous : la clientèle, la Ville de Montréal, les arrondissements, la Société et ses partenaires.

ACCESUM INC.
Dans un souci de transparence, les états financiers de Accesum inc., commandité de la Société, sont rendus publics en même
temps que ceux de la Société. 

En terminant, j’aimerais remercier Mme Liette Lamonde ainsi que M. André D. Godbout pour l’énergie consacrée à l’adminis-
tration de Accesum inc.. Par le fait même, j’aimerais souligner la venue de M. Pierre Ouellet et de M. Éric Meunier au sein
de notre conseil d’administration.

Roger Plamondon
Président du conseil d’administration
Accesum inc.
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